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(54) Dispositif de commande pour véhicule automobile et actionneur correspondant

(57) L’invention concerne un dispositif de commande
pour véhicule automobile comportant :
- une surface de commande tactile (5) comportant un
capteur pour détecter un contact de l’utilisateur sur la
surface de commande tactile (5),
- au moins un actionneur (7) pour entraîner en mouve-
ment la surface de commande tactile (5) de manière à
générer le retour haptique,

- un support (9) d’un circuit électronique dudit dispositif.
Selon l’invention, ledit actionneur (7) comporte deux

broches de connexion électrique (11A,11B) mises en
contact avec des pistes conductrices dudit circuit pour
connecter électriquement ledit actionneur (7) et ledit sup-
port (9).

L’invention concerne encore un actionneur (7) con-
figuré pour être monté dans un tel dispositif de comman-
de (1).



EP 2 180 489 A1

2

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

Description

[0001] La présente invention concerne un dispositif de
commande pour véhicule automobile, permettant notam-
ment de transmettre un retour haptique à un utilisateur.
L’invention concerne également un actionneur configuré
pour être monté dans un tel dispositif de commande.
[0002] Dans le domaine automobile, des dispositifs de
commande multifonction, réalisés par exemple sous la
forme d’un joystick ou d’un bouton rotatif, sont de plus
en plus utilisés pour commander des systèmes électri-
ques ou électroniques, tels qu’un système de climatisa-
tion, un système audio ou encore un système de navi-
gation.
[0003] De tels dispositifs peuvent être associés à un
écran d’affichage et permettre une navigation dans des
menus déroulants comportant différentes commandes
relatives aux systèmes à commander.
[0004] Pour augmenter le confort ergonomique, l’utili-
sation d’une technologie à capteur à surface tactile au
niveau de la surface de commande de tels dispositifs de
commande peut être considérée comme un développe-
ment intéressant. Dans ce cas, un contact ou un appui
de l’utilisateur sur la surface tactile est par exemple as-
socié à la sélection d’une commande.
[0005] Lorsqu’un utilisateur touche la surface tactile
d’un tel capteur, on peut mesurer la pression appliquée
et/ou déterminer la localisation de l’appui par application
d’une tension électrique adaptée, ou encore détecter le
contact d’un doigt de l’utilisateur sur la surface tactile par
exemple à l’aide d’une technologie capacitive ou bien
optique.
[0006] Certains dispositifs de commande prévoient
également un dispositif de commande comportant une
surface de commande tactile qui puisse bénéficier d’un
rétro-éclairage pour un meilleur repérage des fonctions
à commander, en particulier lors de la conduite de nuit.
[0007] En outre, pour signaler à l’utilisateur que sa
commande a bien été prise en compte, notamment en
conduite de nuit ou lors d’une manipulation en aveugle,
il est important que l’utilisateur ait un retour haptique de
manière à rester concentré sur la route.
[0008] Pour cela, les dispositifs de commande com-
prennent généralement au moins un actionneur relié à
la surface de commande tactile du dispositif de comman-
de pour appliquer un mouvement à la surface de com-
mande tactile, de manière que l’utilisateur perçoive un
retour haptique l’informant que sa commande a bien été
prise en compte.
[0009] En outre, les véhicules sont de plus en plus per-
sonnalisés et certaines options, notamment concernant
un dispositif de commande de systèmes électriques ou
électroniques du véhicule, telles que le rétro-éclairage,
le retour haptique, ou encore la technologie à surface
tactile, peuvent être choisies au dernier moment de l’as-
semblage.
[0010] De plus, l’assemblage des différents compo-
sants du dispositif de commande peut s’avérer long et

coûteux en fonction des options du dispositif de com-
mande.
[0011] Il est alors nécessaire de proposer un dispositif
de commande à retour haptique qui puisse être facile-
ment adapté en fonction des souhaits des clients, tout
en étant suffisamment robuste, notamment vis-à-vis des
vibrations générées par l’actionneur.
[0012] L’invention a donc pour objectif de proposer un
dispositif de commande à retour haptique amélioré per-
mettant un assemblage simplifié à moindre coût.
[0013] À cet effet, l’invention a pour objet un dispositif
de commande pour véhicule automobile comportant :

- une surface de commande tactile comportant un
capteur pour détecter un contact de l’utilisateur sur
la surface de commande tactile,

- au moins un actionneur pour entraîner en mouve-
ment la surface de commande tactile de manière à
générer un retour haptique à l’utilisateur,

- un support d’un circuit électronique dudit dispositif,

caractérisé en ce que ledit actionneur comporte deux
broches de connexion électrique mises en contact avec
des pistes conductrices dudit circuit pour connecter élec-
triquement ledit actionneur et ledit support.
[0014] On réalise ainsi un couplage électrique dudit
actionneur audit support portant ledit circuit électronique
pour le contrôle dudit actionneur sans l’utilisation de fils
électriques ou de connecteurs électriques, ce qui permet
un assemblage de l’actionneur au support plus rapide, à
moindre coût et plus robuste.
[0015] Le dispositif de commande peut en outre com-
porter une ou plusieurs caractéristiques suivantes, prises
séparément ou en combinaison :

- ledit support est couplé mécaniquement à la surface
de commande tactile par l’intermédiaire du socle et
les deux broches de connexion électrique sont mon-
tées traversantes sur ledit support, pour coupler mé-
caniquement ledit actionneur audit support, de sorte
que le mouvement de l’actionneur soit transmis à la
surface de commande tactile par le biais des deux
broches de connexion électrique et dudit support ;

- ledit support est couplé mécaniquement à la surface
de commande tactile par l’intermédiaire du socle et
ledit actionneur comporte un moyen de reprise d’ef-
fort et de positionnement coopérant avec ledit sup-
port, de sorte que le mouvement soit transmis à la
surface de commande tactile par le biais du moyen
de reprise d’effort et de positionnement et dudit sup-
port tout en permettant un positionnement rapide sur
ledit support ;

- le moyen de reprise d’effort et de positionnement
comporte au moins deux pions disposés de part et
d’autre des deux broches de connexion électrique ;

- les deux broches de connexion électrique coopèrent
avec deux trous métallisés correspondants ména-
gés sur ledit support, de manière à éviter de percer

1 2 



EP 2 180 489 A1

3

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

ledit support ;
- les deux broches de connexion comportent une ex-

trémité recourbée coopérant avec une piste conduc-
trice dudit circuit pour connecter par refusion ledit
actionneur et ledit support, de manière à éviter de
percer ledit support et faciliter l’automatisation de
l’assemblage dudit dispositif ;

- ledit dispositif comporte au moins une plaque de
maintien desdites broches de connexion électrique,
pour optimiser la tenue mécanique dudit actionneur ;

- ledit dispositif est destiné à être agencé dans un
châssis de véhicule, et ledit support comporte au
moins un amortisseur destiné à être disposé entre
ledit support et le châssis pour découpler mécani-
quement ledit support et le châssis, de sorte que
ledit support présente une compliance par rapport
au châssis ;

- une face dudit support en vis-à-vis de la surface de
commande tactile porte un moyen de rétro-éclairage
de la surface de commande tactile, ledit support est
alors commun pour lesdits circuits, la surface de
commande tactile et le moyen de rétro-éclairage ;

- le moyen de rétro-éclairage comporte au moins une
source lumineuse reliée auxdits circuits électroni-
ques dudit dispositif, et la surface de commande tac-
tile est transparente ou translucide totalement ou
partiellement pour laisser passer la lumière prove-
nant de ladite source lumineuse.

[0016] L’invention a également pour objet un action-
neur configuré pour être monté dans un dispositif de com-
mande à retour haptique pour véhicule automobile
comportant :

- une surface de commande tactile comportant un
capteur pour détecter un contact de l’utilisateur sur
la surface de commande tactile,

- un support d’un circuit électronique dudit dispositif,

ledit actionneur étant configuré pour entraîner en mou-
vement la surface de commande tactile de manière à
générer un retour haptique à l’utilisateur, caractérisé en
ce qu’il comporte deux broches de connexion électrique
mises en contact avec des pistes conductrices dudit cir-
cuit pour connecter électriquement ledit actionneur et le-
dit support.
[0017] L’actionneur peut ainsi être facilement connec-
té électriquement audit support dudit dispositif.
[0018] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention ressortiront de la description suivante, donnée à
titre d’exemple, sans caractère limitatif, en regard des
dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 représente un dispositif de commande
selon l’invention,

- la figure 2 illustre un actionneur destiné à être monté
dans le dispositif de commande de la figure 1,

- la figure 3a est une vue en coupe selon l’axe A-A

d’un actionneur selon un premier mode de réalisa-
tion,

- la figure 3b est une vue en coupe selon l’axe A-A
d’un actionneur selon un second mode de réalisa-
tion, et

- la figure 3c est une vue en coupe selon l’axe A-A
d’un actionneur selon un troisième mode de réalisa-
tion.

[0019] Sur ces figures, les éléments identiques portent
les mêmes références.
[0020] Sur la figure 1, on a représenté dans un cadre
en pointillé un dispositif de commande 1 configuré pour
être monté dans un châssis 3 de véhicule automobile,
se trouvant par exemple au niveau de la console centrale
entre les deux sièges avant du véhicule pour commander
par exemple un système de climatisation, un système
audio ou encore un système de navigation.
[0021] Ce dispositif 1 comporte :

- une surface de commande tactile 5 comportant un
capteur pour détecter un contact de l’utilisateur sur
la surface de commande tactile 5, et portée par un
socle 6,

- au moins un actionneur 7 configuré pour entraîner
en mouvement la surface de commande tactile 5 de
manière à générer un retour haptique à l’utilisateur,

- un support 9 d’un circuit électronique du dispositif 1.

[0022] Selon un mode de réalisation, le capteur de la
surface de commande tactile est un capteur de pression,
par exemple utilisant la technologie FSR pour "Force
Sensing Resistor" en anglais, c’est-à-dire utilisant des
résistances sensibles à la pression.
[0023] On pourrait également choisir un capteur utili-
sant une technologie capacitive ou optique pour détecter
un contact de l’utilisateur sur la surface tactile.
[0024] En outre, la surface de commande tactile 5 peut
être recouverte d’une peau de protection et de décoration
(non représentée).
[0025] Par ailleurs, le support 9 porte un circuit élec-
tronique sur lequel on peut souder des composants. Ce
support 9 est par exemple réalisé sous la forme d’une
carte à circuit imprimé.
[0026] De plus, le support 9 est couplé mécanique-
ment à la surface de commande tactile 5 par l’intermé-
diaire du socle 6.
[0027] On peut prévoir que le socle 6 portant la surface
de commande tactile 5 et l’actionneur 7 sont montés sur
une face 9A du support en regard de la surface de com-
mande tactile 5, de manière à limiter l’encombrement du
dispositif 1.
[0028] En référence à la figure 2, l’actionneur 7 com-
porte deux broches de connexion électrique 11A,11B qui
sont mises en contact avec des pistes conductrices (non
représentées) du circuit électronique porté par le support
9, pour connecter électriquement l’actionneur 7 et le sup-
port 9. Selon un mode de réalisation illustré sur la figure
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3a, l’actionneur 7 est monté traversant sur le support 9.
Dans ce cas, l’actionneur 7 est relié électriquement à des
pistes conductrices (non représentées) d’un circuit élec-
tronique porté par une face 9B du support 9 opposée à
la face 9A.
[0029] Pour cela, les broches de connexion 11A,11B
sont prévues suffisamment longues pour traverser le
support 9 et être connectées à la face opposée 9B du
support 9 et suffisamment rigides pour coupler mécani-
quement l’actionneur 7 au support 9 et assurer la tenue
mécanique de l’actionneur 7.
[0030] Ces broches de connexion 11A,11B sont par
exemple soudées sur la face opposée 9B du support 9,
par une technique de soudage par vague ou vague sé-
lective.
[0031] On connecte ainsi facilement à la fois mécani-
quement et électriquement l’actionneur 7 sur le support
9, sans nécessiter d’une part de fils de connexion entre
l’actionneur 7 et les circuits et d’autre part de moyens
pour relier mécaniquement l’actionneur 7 et la surface
de commande tactile 5.
[0032] En outre, avec cette configuration, il n’est plus
nécessaire d’utiliser de moyens de maintien pour éviter
que l’actionneur ne soit détérioré par un effort brutal ap-
pliqué au dispositif de commande. Ceci permet de s’af-
franchir de certains problèmes hyperstatiques qui peu-
vent être engendrés par rapport aux fixations mécani-
ques de ces moyens de maintien entre une structure fixe
du dispositif et la surface de commande tactile 5 permet-
tant de transmettre le retour haptique.
[0033] De plus, cette connexion de l’actionneur 7 au
support 9 confère une bonne tenue mécanique de l’en-
semble lors de la génération du retour haptique.
[0034] Ainsi, lorsque l’actionneur 7 génère un mouve-
ment pour transmettre un retour haptique à l’utilisateur,
le support 9 et par conséquent l’ensemble du dispositif
1 est entraîné en mouvement. L’utilisateur perçoit alors
le retour haptique par l’intermédiaire de la surface de
commande tactile 5.
[0035] Par ailleurs, pour obtenir un placement rapide
de l’actionneur 7 sur le support 9, l’actionneur 7 peut
comporter en outre un moyen de reprise d’effort et de
positionnement 13A,13B monté sur le support 9. Ce
moyen de reprise d’effort et de positionnement 13A,13B
permet en outre d’améliorer le couplage mécanique de
l’actionneur 7 sur le support 9.
[0036] Le moyen de reprise d’effort et de positionne-
ment comporte par exemple au moins deux pions 13A,
13B coopérant avec deux logements complémentaires
correspondants 14A,14B prévus sur le support 9.
[0037] Comme l’illustrent les figures 2 et 3a à 3c, les
deux pions 13A,13B sont par exemple disposés de part
et d’autre des deux broches de connexion électrique 11A,
11B.
[0038] Plus précisément, l’actionneur 7 comporte un
boîtier 15 qui présente un logement central 17 pour ac-
cueillir les broches de connexion électrique 11A,11B, et
les pions 13A,13B sont ménagés aux extrémités de ce

logement central 17 de manière à encadrer les deux bro-
ches de connexion 11A,11B.
[0039] On peut prévoir également (figure 3b) que les
broches de connexion électrique 11A,11B coopèrent
avec deux trous correspondants métallisés 10A,10B mé-
nagés sur la face 9A du support 9. Dans ce cas, le moyen
de reprise d’effort et de positionnement 13A,13B assure
le couplage mécanique de l’actionneur 7 sur le support 9.
[0040] Dans ce mode de réalisation, on dispose une
pâte à braser dans les trous métallisés 10A,10B par une
technique de sérigraphie, puis on insère les broches de
connexion électrique 11A,11B dans les trous métallisés
10A,10B avant un passage dans un four de refusion. On
parle d’une technologie "pin in paste" en anglais.
[0041] En variante (figure 3c), l’actionneur 7 est monté
sur la surface du support 9, comme un composant à mon-
tage en surface (CMS), en anglais "Surface Mounted De-
vice" (SMD). Dans ce cas, le moyen de reprise d’effort
et de positionnement 13A,13B assure également le cou-
plage mécanique de l’actionneur 7 sur le support 9.
[0042] De manière à assurer une continuité électrique
lors du montage en surface de l’actionneur 7 sur le sup-
port 9, les deux broches de connexion électrique 11A,
11B comportent chacune une extrémité recourbée 12A,
12B qui coopère avec une piste conductrice du circuit
électronique pour connecter par refusion l’actionneur 7
au support 9. Plus précisément, une pâte à braser est
disposée sur la piste conductrice par une technique de
sérigraphie, puis on fait passer le support 9 portant l’ac-
tionneur 7 dans un four de refusion pour souder les bro-
ches de connexion électrique 11A,11B de l’actionneur 7
sur le support 9.
[0043] De plus, pour améliorer la tenue mécanique de
l’actionneur 7, on peut prévoir au moins une plaque 18
rigide de maintien des broches de connexion 11A,11B.
[0044] Dans ce cas, la plaque 18 de maintien comporte
des trous associés aux broches de connexion 11A,11B
pour un montage en force des broches de connexion
11A,11B.
[0045] Selon le mode de réalisation illustré sur la figure
3c, la plaque 18 de maintien est ménagée dans le boîtier
15 de l’actionneur au niveau des broches de connexion
11A,11B.
[0046] Selon une alternative, la plaque 18 de maintien
est fixée entre l’actionneur 7 et le support 9 en regard
des broches de connexion 11A,11B de manière à per-
mettre un montage en force des broches de connexion
11A,11B dans les trous associés de la plaque 18 de main-
tien.
[0047] Plus précisément (voir figure 3b), la plaque 18
de maintien peut être fixée sur la face 9A du support 9.
En variante (voir figure 3a), dans le cas où l’actionneur
7 est monté traversant sur le support 9, la plaque 18 de
maintien peut être fixée sur la face opposée 9B du sup-
port 9.
[0048] Par ailleurs, on peut prévoir que l’actionneur 7
permet d’appliquer un mouvement de vibration au sup-
port 9.
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[0049] Dans ce cas, on utilise par exemple un action-
neur électromagnétique ou de type "voice coil" en an-
glais, comportant une partie fixe et une partie mobile. La
partie mobile est généralement entraînée en translation
dans un entrefer de la partie fixe, entre deux positions
de fin de course (non représentées) de manière à générer
un mouvement de vibration de l’actionneur 7. Dans le
cas d’un actionneur de type "voice coil", cette partie mo-
bile peut être un aimant mobile coulissant à l’intérieur
d’une bobine fixe ou encore une bobine mobile coulissant
autour d’un aimant fixe.
[0050] On peut prévoir également un actionneur pié-
zoélectrique ou encore un actionneur comportant une
masselotte entraînée en rotation par un moteur électri-
que, dans ce cas, la masselotte est en mouvement dans
le boîtier 15 de l’actionneur 7.
[0051] Selon un mode de réalisation, on peut prévoir
au moins deux actionneurs 7 mobiles suivant une même
direction, par exemple, les actionneurs 7 peuvent être
entraînés en translation suivant un axe longitudinal X.
[0052] En outre, plusieurs actionneurs 7 peuvent être
disposés selon un procédé de conditionnement en bande
pour approvisionner une station de montage.
[0053] Par ailleurs, pour découpler mécaniquement le
support 9 par rapport au châssis 3 et ainsi permettre que
le support 9 présente une compliance par rapport au
châssis 3, on peut prévoir que le support 9 comporte au
moins un amortisseur 19 disposé entre le support 9 et le
châssis 3. Pour cela, l’amortisseur 19 comporte par
exemple un matériau élastomère.
[0054] Pour améliorer la tenue mécanique du dispositif
1 par rapport au châssis 3, on peut prévoir un montage
traversant de l’amortisseur 19 sur le support 9.
[0055] En référence à la figure 1, l’amortisseur 19 est
d’une part fixé au châssis 3 et d’autre part coopère avec
une ouverture correspondante (non représentée) prévue
sur le support 9. Pour cela, l’amortisseur 19 peut présen-
ter une forme générale cylindrique pour coopérer avec
un trou correspondant (non représenté) ménagé sur le
support 9.
[0056] De manière à optimiser le découplage mécani-
que du support 9 par rapport au châssis 3, on peut prévoir
plusieurs amortisseurs. Dans l’exemple illustré sur la fi-
gure 1, le support 9 présente une forme générale paral-
lélépipédique et quatre amortisseurs 19 sont disposés
au niveau des angles du support 9.
[0057] Par ailleurs, afin d’améliorer la conduite de nuit,
le dispositif 1 peut en outre comporter un moyen de rétro-
éclairage de la surface de commande tactile 5 porté par
une face 9A du support 9 en vis-à-vis de la surface de
commande tactile 5.
[0058] Selon un mode de réalisation, le moyen de ré-
tro-éclairage comporte au moins une source lumineuse
21 reliée au circuit électronique du dispositif 1. Cette
source lumineuse 21 est par exemple une diode électro-
luminescente.
[0059] Dans ce cas, on peut prévoir sur la surface de
commande tactile 5, un ou plusieurs pictogrammes (non

représentés) montrant des commandes exécutables par
le dispositif 1. Un pictogramme est par exemple réalisé
en une matière plastique de couleur blanche laissant
passer la lumière de la source lumineuse 21 placée der-
rière le pictogramme. Lors de la conduite de jour, le con-
ducteur aperçoit clairement les pictogrammes blancs et
lors de la conduite de nuit, le rétro-éclairage permet une
localisation aisée des commandes.
[0060] De manière à laisser passer la lumière prove-
nant de la ou des sources lumineuses 21, on peut prévoir
une surface de commande tactile 5 et un socle 6 partiel-
lement ou totalement transparents ou translucides.
[0061] Ainsi, le circuit électronique du dispositif 1, la
surface de commande tactile 5, le socle 6, le ou les ac-
tionneurs 7 et le moyen de rétro-éclairage avec la ou les
sources lumineuses 21 sont portés par un support com-
mun 9.
[0062] Selon la configuration illustrée sur la figure 1,
le support 9 présente sur sa face 9A un emplacement
principal 23 pour le circuit électronique du dispositif 1,
les sources lumineuses 21, et la surface de commande
tactile 5 et le socle 6, en regard des sources lumineuses
21. Deux actionneurs 7 peuvent alors être agencés de
part et d’autre de cet emplacement principal 23.
[0063] On obtient alors un dispositif de commande 1
amélioré à plusieurs fonctions avec un poids peu élevé
et permettant un assemblage simplifié à moindre coût.
[0064] En outre, un ou plusieurs actionneurs 7 peuvent
être intégrés facilement dans un tel dispositif de com-
mande 1 pour générer un retour haptique à l’utilisateur,
quelles que soient les fonctions déjà supportées par le
dispositif de commande 1, comme le rétro-éclairage de
la surface de commande tactile 5.

Revendications

1. Dispositif de commande (1) pour véhicule automo-
bile comportant :

- une surface de commande tactile (5) compor-
tant un capteur pour détecter un contact de l’uti-
lisateur sur la surface de commande tactile (5),
- au moins un actionneur (7) pour entraîner en
mouvement la surface de commande tactile (5)
de manière à générer un retour haptique à l’uti-
lisateur,
- un support (9) d’un circuit électronique dudit
dispositif

caractérisé en ce que ledit actionneur (7) comporte
deux broches de connexion électrique (11A,11B) mi-
ses en contact avec des pistes conductrices dudit
circuit pour connecter électriquement ledit action-
neur (7) et ledit support (9).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ledit support (9) est couplé mécaniquement
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à la surface de commande tactile (5) par l’intermé-
diaire du socle (6) et en ce que les deux broches de
connexion électrique (11A,11B) sont montées tra-
versantes sur ledit support (9) pour coupler mécani-
quement ledit actionneur (7) audit support (9), de
sorte que le mouvement de l’actionneur (7) soit
transmis à la surface de commande tactile (5) par le
biais des deux broches de connexion électrique
(11A,11B) et dudit support (9).

3. Dispositif selon l’une des revendications 1 ou 2, ca-
ractérisé en ce que ledit support (9) est couplé mé-
caniquement à la surface de commande tactile (5)
par l’intermédiaire du socle (6) et en ce que ledit
actionneur (7) comporte un moyen de reprise d’effort
et de positionnement (13A,13B) coopérant avec ledit
support (9), de sorte que le mouvement de l’action-
neur (7) soit transmis à la surface de commande
tactile (5) par le biais du moyen de reprise d’effort et
de positionnement (13A,13B) et dudit support (9).

4. Dispositif selon la revendication 3, caractérisé en
ce que le moyen de reprise d’effort et de position-
nement comporte au moins deux pions (13A,13B)
disposés de part et d’autre des deux broches de con-
nexion électrique (11A,11B).

5. Dispositif selon l’une des revendications 3 ou 4, ca-
ractérisé en ce que les deux broches de connexion
électrique (11A,11B) coopèrent avec deux trous mé-
tallisés correspondants ménagés dans ledit support
(9).

6. Dispositif selon l’une des revendications 3 ou 4, ca-
ractérisé en ce que les deux broches de connexion
électrique (11A,11B) comportent une extrémité re-
courbée coopérant avec une piste conductrice dudit
circuit pour connecter par refusion ledit actionneur
(7) et ledit support (9).

7. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 6, caractérisé en ce qu’il comporte au moins
une plaque de maintien desdites broches de con-
nexion électrique (11A,11B).

8. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 7, destiné à être agencé dans un châssis (3) de
véhicule, caractérisé en ce que ledit support (9)
comporte au moins un amortisseur (19) destiné à
être disposé entre ledit support (9) et le châssis (3)
pour découpler mécaniquement ledit support (9) et
le châssis (3), de sorte que ledit support (9) présente
une compliance par rapport au châssis (3).

9. Dispositif selon l’une quelconque des revendications
1 à 8, caractérisé en ce qu’une face (9A) dudit sup-
port (9) en vis-à-vis de la surface de commande tac-
tile (5) porte un moyen de rétro-éclairage de la sur-

face de commande tactile (5).

10. Dispositif selon la revendication 9, caractérisé en
ce que le moyen de rétro-éclairage comporte au
moins une source lumineuse (21) reliée auxdits cir-
cuits électroniques dudit dispositif (1), et en ce que
la surface de commande tactile (5) est transparente
ou translucide pour laisser passer la lumière prove-
nant de ladite source lumineuse (21).

11. Actionneur configuré pour être monté dans un dis-
positif de commande (1) pour véhicule automobile
comportant :

- une surface de commande tactile (5) compor-
tant un capteur pour détecter un contact de l’uti-
lisateur sur la surface de commande tactile (5),
- un support (9) d’un circuit électronique dudit
dispositif ,

ledit actionneur étant configuré pour entraîner en
mouvement la surface de commande tactile (5) de
manière à générer un retour haptique à l’utilisateur,
caractérisé en ce que ledit actionneur (7) comporte
deux broches de connexion électrique (11A,11B) mi-
ses en contact avec des pistes conductrices dudit
circuit pour connecter électriquement ledit action-
neur (7) et ledit support (9).
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